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≠	JOP	2024	–	TRANSPORTS	–	ANNULATION	DÉCRET	RETRAITE	RÉGIMES	SPÉCIAUX	
 

CONSEIL D’ÉTAT  
NOUVELLE OFFENSIVE UNSA GROUPE RATP 
RECOURS CONTRE LE DÉCRET RETRAITE 
AVEC LE SOUTIEN DES SALARIÉS 
 

� Devant le nombre impressionnant de dossiers qui afflue dans nos bureaux UNSA, le temps 

n’est plus à la discutaillerie mais à l’action sur tous les fronts, après avoir saisi la Direction 

RATP puis le Gouvernement ATTAL. 

La décision est prise de poursuivre en justice l’application du décret retraite sur les régimes 

spéciaux devant « le jeu à la baballe » des services du Gouvernement. 

Ce dernier attendrait une réaction de la RATP (tiens, tiens, tiens…). 

OUPPS, donc en avant !  Explications 
 
 
 

MOBILISATION INÉDITE 
La mobilisation des salariés RATP contre la réforme injuste et injustifiée des retraites par le 

Gouvernement se poursuit. 

Après des semaines de mobilisation des Français, des salariés RATP dans les rues pour contester 

cette énième réforme des retraites introduite par le Gouvernement MACRON, force est de constater 

que l’incompréhension de cette réforme qui fait disparaître les régimes spéciaux comme celui de la 

RATP, laisse aussi transparaître une forme de haute trahison envers les salariés de la RATP. 
 

���� Trahison sur le sujet de la pénibilité ! 
���� Trahison sur le respect du rythme de la progressivité de la réforme !  
(3 mois par an  pour le régime général et les agents de la RATP,  jusqu’à 2 ans de plus prévus par la LOI. Sauf que pour 
nombre d’agents RATP, ce n’est pas respecté. Certains agents prendraient même 3 ans d’allongement, du jamais vu) 
���� Trahison sur la 2ème partie de carrière des salariés dont ceux embauchés depuis 2009 ! 
���� Trahison sur la prise en compte de la cessation progressive d’activités ! 
���� Trahison sur le traitement social des salariés de BUS soumis à la concurrence !  
 

DEMANDE D’INDEMNISATIONS POUR PRÉJUDICES ���� 24.000 € 
 

L’HEURE EST A LA MOBILISATION  
DE TOUS LES SALARIÉS RATP 
POUR SE FAIRE RESPECTER 

BAGNOLET * 27 mai 2024 


